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une presence 
ontre nature? 

L'humain fait-il encore partie de la nature P La question se pose : il s'en est éloigné, 

l'a maltraitée, a péché par excès... Mais méritait-il d'être évincé des parcs nationaux ? 

Regard sur le modèle européen des parcs naturels, où les homo sapiens ont droit de cité. 

par Normand Cazelais 

A u Parc national d'Aiguebel le, les lacs 
jumeaux Sault et La Haie sont nés 
d'un volcan sous-marin. 

Photo : Mathieu Dupuis, Sépaq 

« Q u est-ce que 
l'homme dans 
la nature ? » se 
d e m a n d a i t 
Biaise Pascal. 
La réponse à 

cette question varie selon les époques et les 
civilisations. Par exemple, les Grecs ne 

concevaient pas l'homme comme un libre 
individu, mais le croyaient soumis à l'ordre 
naturel des choses. Il lui fallait donc ac
cueillir la nature telle qu'elle s'offrait à lui et 
vivre conformément à ses règles. 
Ce regard admiratif devant les merveilles 
de la nature a continué de s'exprimer chez 
les peintres impressionnistes et au Siècle 
des lumières, chez Rousseau en particu
lier, pour qui la nature était une mère 
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bienveillante auprès de laquelle il faut se 
régénérer. 
Les Indiens d'Amérique n'avaient - et 
n'ont toujours - pas la même conception du 
monde que les Occidentaux. Pour eux, 
l'homme fait partie d'un ensemble dont 
l'équilibre fragile dépend de tous les élé
ments qui le constituent. Aucune hiérarchie 
n'est établie entre eux : chacun a sa place 
dans l'univers et un rôle à accomplir. 
L'homme fait partie de la nature et ne la 
possède pas, ni en tout ni en partie. 
Convenons-en, l'être humain est envahis
sant. De quelques milliers d'individus il y a 
200 000 ans, il est passé à un milliard en 

1800 et à près de sept milliards aujourd'hui. 
Sa soif de consommation et son empreinte 
sur l'environnement ont augmenté en pa
rallèle. Son impact actuel sur le globe dé
passe sans doute celui de toutes les autres 
espèces réunies. Il utilise souvent l'espace 
sans retenue ni souci du lendemain. Il mo
difie, voire détruit des habitats, entraînant 
fragmentation, désertification, deforesta
tion. Il pêche, laboure les champs, exploite 
la forêt, extrait minerais, gaz et pétrole, 
pompe les nappes phréatiques, harnache les 
rivières, trace des routes et des canaux. Il 
produit à un rythme exponentiel des dé
chets qui, mal gérés, constituent des 

Aire centrale de la Réserve mondiale de la 
biosphère de Charlevoix, le Parc national 
des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie 
s 'étend sur plus de 224 km2 . 

Photo : Jean-Pierre Huard, Sépaq 

Le terr i toire du Parc national de Frontenac 
se déploie en périphérie du Grand lac 
Saint-François, une nappe d'eau de 51 km2 . 

Photo : Enviro Foto, Sépaq 

Le Parc national des Grands-Jardins se fait 
le gardien d'une végétat ion montagnarde 
subalpine caractérisée par des tapis de 
lichens et des épinettes arrondies. 

Photo : Steve Deschênes, Sépaq 

bombes à retardement. Ses activités boule
versent de plus en plus la planète, pertur
bent les cycles naturels du carbone et 
de l'azote, contribuent aux changements 
climatiques. 
Philosophes et scientifiques s'entendent : 
au fil des siècles, l'homme s'est éloigné de 
la nature. La révolution industrielle, la pro
gression des connaissances et les décou
vertes de Charles Darwin sur l'évolution 
ont notamment servi à justifier la domina
tion de l'homme sur les autres composantes 
de la nature. Il a commencé à croire à sa su
périorité et à l'idée que la nature n'est là 
que pour son seul et libre usage, pour son 
propre développement. Il s'est établi au 
sommet de la hiérarchie, considérant que 
cette supériorité lui accordait le droit d'as
sujettir le milieu naturel et d'en exploiter 
les éléments, devenus des « ressources ». 
Conséquence : l'homme s'est transformé en 
dangereux prédateur, se positionnant en 
quelque sorte à l'extérieur de la nature. 

PROTÉGER LA NATURE DE L'HOMME 

La création des parcs « naturels » s'est faite 
en réaction à ces agressions humaines: 
puisque l'homme était incapable de compo
ser avec la nature, il devait identifier des lieux 
où elle pourrait survivre à l'abri de ses assauts. 
En 2003, le relevé officiel des Nations Unies 
comptait plus de 100 000 « aires proté
gées » sur terre, dont 881 parcs dits natio
naux couvtant une supetficie supérieure à 
4,4 millions de kilomètres carrés. 
C'est en Amérique du Nord que l'idée est 
apparue. Au retour d'un voyage dans 
l'Ouest américain, en 18.32, le peintre états-
unien George Catlin (1796-1872) propose 
une politique de protection gouvernemen
tale impliquant l'établissement d'un « parc 
contenant hommes et bêtes dans toute la 
beauté sauvage de leur nature ». Très tôt 
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Le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent 
permet aux randonneurs de côtoyer le f jord 
du haut de ses caps. 

Photo : Enviro Foto, Sépaq 

cependant , l 'homme sera exclu d'un tel es
pace. Le 30 juin 1864, le président Abraham 
Lincoln déclare « terrain public inalié
nable » la vallée du Yosemite en Californie. 
Mais ce sera Yellowstone, né en 1871 à che
val sur l'Idaho, le Montana et le Wyoming, 
qui sera considéré comme le premier parc 
naturel au monde. En 1916 est créé l'Office 
des parcs nationaux, sous la houlet te du 
Congrès. Sa mission n'est pas seulement 
d 'administrer ces enti tés, mais aussi de 
« pourvoir à leur jouissance de sorte, et avec 
de tels moyens, qu'il puisse les léguer à la 
jouissance des générations futures ». 
Ces parcs ont permis de protéger à long 
terme des espèces animales et végétales 
ainsi que des paysages. Mais parmi les prix 

à payer, il faut évacuer de ces lieux toute im
plantation humaine permanente et recourir 
aux expropriations quand cela s'impose. 
Sauf en qualité de gestionnaire, de scienti
fique ou de visiteur, l 'homme n'y était plus 
admis. La nature était mise en vitrine. 
Rapidement, une interrogation est apparue : 
comment réinsérer l'humain dans la nature 
tout en continuant de la préserver ? 

UTILISATEUR-JETEUR 

L'humain n'est pas que vorace et généra
teur de déchets . Il peut, sans état d 'âme 
particulier, délaisser ce qu'il a chéri une fois 
qu'il a contenté son appétit. Plusieurs rai
sons peuvent l'inciter à agir ainsi : transfor
mations du milieu, cataclysmes naturels, 
épuisement des ressources, modifications 
du contexte économique ou politique, éro
sion démographique, etc. Une région qui se 
vide est aussi mal en point qu 'une autre qui 
souffre de surexploitation. 
Au Québec, l'espace habité en permanence 
par l 'homme - ce que les géographes 

appellent l ' écoumène - rétrécit comme 
peau de chagrin. Dans les régions dites pé
riphériques et même plus près, des pa
roisses deviennent exsangues, des villes et 
des villages ferment, des champs entiers re
tournent en fardoches et la forêt reprend ses 
droits. Si l'espace urbain ne cesse de s'éta
ler, l 'espace rural se vide de ses maisons et 
de ses bâtiments. Sous l'effet du regroupe
ment des fermes et de l 'augmentation de 
leur taille, les laiteries, les poulaillers, les 
écuries, les granges d 'antan disparais
sent. La forme et la taille des champs eux-
mêmes changent . Sur la Rive-Sud de 
Montréal, les boisés de fermes reculent au 
profit des champs consacrés à la monocul
ture, no tamment du maïs dest iné à l 'éle
vage industriel. Ainsi en est-il du visage 
de nos campagnes et de celles de plusieurs 
parties du globe. 

En de tels cas, la nature, laissée à elle-
même après une occupation humaine, ne 
s'en porte pas mieux. Au contraire. Par un 
curieux phénomène, le retrait de cette pré
sence vient souligner à quel point les pay
sages humanisés s'incorporent aux paysages 
naturels. D'autant plus qu'il s 'accompagne 
d 'une perte de patrimoine, de mémoire, 
d ' identi té. Malgré les travers des hommes, 
un territoire qui se vide de leur présence 
constitue une tragédie pour un pays. 

L'EUROPE EN MODÈLE 

De cet te double perspective d 'apparence 
antinomique - l 'homme exclu de la nature 
et la nature délaissée par l 'homme une fois 
qu'il s'en est servi - a germé en Europe une 
approche originale : les parcs naturels ré
gionaux. Plus souple et moins exclusive, 
cette solution de rechange aux parcs natu
rels pourrait faire son chemin au Québec 
pour peu qu'on veuille l'adapter à sa réalité. 
Son mandat est de protéger des milieux 
naturels en y favorisant la permanence et 
même le développement de collectivités 
humaines. 

En France 
La France abrite 45 parcs naturels régio
naux ( P N R ) : 43 en métropole, un en 
Guyane et un autre en Martinique. Ils oc
cupent 12% du territoire national, comp
tent 3690 communes et trois millions 
d 'habitants; leur densi té moyenne est de 
41 habitants/km-. Chacun est classé par un 
décret du premier ministre pour une pé
riode de 12 ans renouvelable. Ils sont gérés 
selon des règles inscrites dans leur charte, 
où on peut lire qu 'un « parc naturel régional 
est un établissement public de coopération 
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créé entre des collectivités territoriales et 
labellisé par l'État, recouvrant le territoire 
d'une zone rurale remarquable, afin de pro
téger son paysage et son patrimoine et d'y 
mettre en oeuvre un développement éco
nomique durable ». 
Au Vercors, par exemple, la mission du 
PNR s'articule en trois principaux volets : 
Du territoire au terroir (préservation des 
milieux naturels et des paysages), De mé
moire d'homme (valorisation du patrimoine 
bâti), Accompagner et agir (valorisation 
économique, touristique et culturelle). 
En Corse, où il s'étend sur 200 000 hectares 
et englobe 80 communes, le PNR s'est 
donné comme priorités la protection de la 
nature et des sites, la lutte contre le feu 
et la rénovation rurale, notamment par la 
réinsertion du pâturage traditionnel et le 
tourisme en montagne. 

Au Royaume- Uni 
Les Britanniques, on le sait, ne font pas les 
choses comme tout le monde. Ainsi, le New 
Forest National Park équivaut, dans son 
mandat, à un parc naturel régional, mais 
comme son nom l'indique, il a un statut de 

Vue du haut des montagnes du Parc national de la Jacques-Cartier. 

Photo : Sophie Marcotte 

LES 
TOITURES 

TOLE-BE 
INC 

- à B a g u e t t e s -Cuivre Ëtame 
- à Joints Debouts • £ £ « ? « « 
- à la C a n a d i e n n e -Ardoise 

' ( ' itfrr/iri-lr • iértmi/ifd 

^ J - \ 
1 2 1 2 T a / l i e r , S t - V i n c e n t - d e - P a u l , L a v a l 

Site internet: 

(450)661-9737 www.tole-bec.com 

D o s s i e r numéro cent dix-sept 

http://www.tole-bec.com


L'équilibre de la nature dépend de l'usage 
qu'en fait l'être humain. 

Photo : François Rivard 

parc national. Situé dans le sud de l'Angle
terre, il a été créé en 1079 par Guillaume le 
Conquérant, qui lui a accordé sa protection 
spéciale. Accessible à tous, cette forêt n'a 
presque pas changé depuis. Elle comprend 
également des landes et des pâturages où 
paissent en toute liberté quelque 3000 che
vaux et poneys. D'une superficie de 
571 km2, la New Forest est habitée. On y 
trouve entre autres quatre des meilleurs 
hôtels du pays, l'abbaye de Beaulieu, re
nommée pour ses jardins et son vignoble, 
et Buckler's Hard, « charmant village » aux 
yeux du Guide vert Michelin et ancien centre 
de construction navale pour le Royal Doc
kyard de Portsmouth. 
Le parc est administré par la New Forest 
National Park Authority, un « organisme in
dépendant qui fonctionne dans un cadre 
gouvernemental local mais qui a été fondé 

par le gouvernement central ». Son mandat : 
préserver la beauté naturelle, la vie sauvage 
et l'héritage culturel du parc et favoriser les 
occasions de s'y amuser et d'apprendre. 
Pourquoi le Québec, qui réfléchit actuelle
ment sur la notion de paysage humanisé 
(voir « Défense nouveau genre », p. 39), 
n'envisagerait-il pas une nouvelle politique 
des parcs qui introduirait l'équivalent des 
parcs naturels européens ? N'y aurait-il pas 
là l'occasion de donner un nouvel élan au 
développement à la fois rural et régional 
dans une optique durable ? Et de redonner 
à l'homme, de façon harmonieuse, une 
place dans la nature ? 

Normand Cazelais est journaliste et géographe. 

A c t e u r d ' u n p a t r i m o i n e d y n a m i q u e 

1642, rue de la Ferme 
La Pocatière (Québec) 

G0R1Z0 

Courriel : ruralys@bellnet.ca 
web : www.ruralys.org 

Tél. : (418)856-6251 
Téléc. : (418) 856-2087 
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